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Convoqué le vendredi 17 juillet 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 23 juillet 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Robert COTTE, Christophe COUR, 
Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, 
Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre 
MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-
GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Rémi ASSIE, Françoise BONNET, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Jean-Luc COUSQUER, Julie FRECHE, Audrey LLEDO. 
Absents : 
Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Ajustements Attributions Subventions projets associatifs dans le cadre des 
activités périscolaires 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

Par délibération du 07 Mai 2015 le Cconseil municipal a voté l’attribution de subventions pour 160 projets 
associatifs visant à l’organisation d’activités périscolaires.  
Il convient de réaliser des ajustements. 
 

1) Annulations de subventions 
Lors de la mise en place des ateliers à la rentrée scolaire, certains projets ne seront pas réalisés, ce qui justifie les 
annulations suivantes : 
   
Code Nom structure Titre projet Montant 

582 Surdi 34 
Sensibilisation au monde des 
sourds et malentendants 

1800 

 Compagnie Da Bobagem Clown et culture brésilienne 10000 
6152 Yapadlez’arts Contes à écouter et à parler 5250 

2099 
Association socio culturelle bilingue 
Fréderic Peyson 

Jeux de mains, c’est pas vilain 1150 

 Total  18200 
 

2) Attributions de subventions 
Afin de compenser les projets qui ne seront pas réalisés et de répondre au plus près aux besoins des écoles, il est 
proposé l’attribution de nouvelles subventions comme suit : 
Code Nom structure Titre projet Montant 
6152 Yapadlez’arts Contes à écouter et à parler 3500 

432 
Association Départementale des 
Pupilles de l’Enseignement de 
l’Hérault – (AD PEP 34) 

TAP 9000 
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789 Comité Départemental UFOLEP Animations éducatives 9000 
1469 Les Francas de l’Hérault Animathèque 9000 
4144 Muc Vacances Temps périscolaires éducatifs 9000 

4586 Vacances Evasion Activités éducatives périscolaires 
9000 
 

6077 Compagnie Les Herbes Folles Voyage en terre inconnue 2 2100 
6184 Eduquer Créer Divertir Cultiver Arcadémie 2 7500 
467 Le relais Projet éducatif Lamartine 2 3600 
5146 Association PYARE Slam 2100 

265 
Opéra Orchestre National 
Montpellier Languedoc Roussillon 

A la découverte de l’Opéra et de 
l’Orchestre 

2200 

6285 Maison des histoires Animation livres et contes 1800 

699 
Fédération des Aveugles et 
Amblyopes de France LR 

Sensibilisation au handicap visuel 550 

6061 Vrindavana Yoga enfants 4300 
3923 Association Forme Sports et Loisirs TAP école Bazille 2400 
 Total  75050 
 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 24419, nature 6574, fonction 922 
 
En conséquence il est proposé au Conseil municipal : 
 

- De décider des modifications et des affectations de subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve 
de signature des conventions ; 

- De prélever les sommes nécessaires au premier versement sur les crédits inscrits au budget 2015 sur la 
ligne 24419, nature 6574, chapitre 922 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire 
 

 
 

Le Conseil adopte. 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
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